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ELABORATION DE MESURES ET DE STRATEGIES, AUX NIVEAUX NATIONAL
ET INTERNATIONAL, DESTINEES A PREVENIR ET A ELIMINER

LES FORMES CONTEMPORAINES D’ESCLAVAGE : INDEMNISATION
ET REPARATION EN FAVEUR DES VICTIMES DE L’ESCLAVAGE,

DES PRATIQUES ESCLAVAGISTES ET D’AUTRES FORMES
CONTEMPORAINES D’ESCLAVAGE

Lettre datée du ..., adressée par le Rapporteur spécial sur le droit à
restitution, à indemnisation et à réadaptation des victimes de violations
flagrantes des droits de l’homme et des libertés fondamentales au Groupe de
travail des formes contemporaines d’esclavage (résolution 1992/2 de la
Sous-Commission)

A sa dix-septième session, le Groupe de travail des formes contemporaines
d’esclavage a formulé deux demandes en rapport avec le travail du Rapporteur
spécial sur le droit à restitution, à indemnisation et à réadaptation des
victimes de violations flagrantes des droits de l’homme et des libertés
fondamentales.

La première demande figurait dans la partie intitulée "Considérations
générales" des recommandations adoptées par le Groupe de travail à sa
dix-septième session (E/CN.4/Sub.2/1992/34, par. 124) : le Rapporteur spécial
y était prié de collaborer avec le Groupe de travail en vue de formuler
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des recommandations touchant en particulier aux formes contemporaines
d’esclavage, et de prendre en compte la nécessité d’une indemnisation morale
des victimes de la traite des êtres humains et d’autres formes traditionnelles
d’esclavage. Le Rapporteur spécial tiendra compte de cette demande lorsqu’il
établira son rapport final, qui sera soumis à la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à sa
quarante-cinquième session. On notera que ce rapport final énoncera des
principes fondamentaux et des lignes directrices touchant l’objet de l’étude
du Rapporteur spécial.

La seconde demande, figurant dans la partie des recommandations du Groupe
de travail consacrée à la prévention de la traite des êtres humains et de
l’exploitation de la prostitution d’autrui (E/CN.4/Sub.2/1992/34, par. 124),
s’adressait au Secrétaire général, qui était prié de communiquer au Rapporteur
spécial les informations reçues par le Groupe de travail sur la situation des
femmes contraintes de se livrer à la prostitution en temps de guerre.
La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités a entériné cette seconde demande par sa
résolution 1992/2 (par. 18) du 14 août 1992.

Conformément à cette seconde demande, le Rapporteur spécial a reçu du
Secrétaire général une importante documentation concernant la situation des
femmes contraintes de se livrer à la prostitution en temps de guerre.
En outre, un grand nombre de renseignements lui sont aussi parvenus
directement. Eu égard, au caractère général du mandat du Rapporteur spécial et
compte tenu de la quantité considérable d’informations reçues sur la situation
des femmes contraintes de se livrer à la prostitution en temps de guerre, qui
appelleraient une étude et une analyse approfondies, le Rapporteur spécial
fait connaître au Groupe de travail qu’il ne saurait entreprendre des travaux
de fond sur ce point précis que s’il en était expressément prié, et une fois
qu’il aurait mené à bien son étude générale et communiqué son rapport final à
la Sous-Commission.

Le Rapporteur spécial tient en outre à préciser que si c’est là le voeu
du Groupe de travail, il est prêt à entreprendre une étude sur la situation
des femmes contraintes de se livrer à la prostitution en temps de guerre à
partir de la documentation qui lui est parvenue et conformément aux principes
et directives fondamentaux qui seront énoncés dans le rapport final qu’il
soumettra à la Sous-Commission. Les conclusions d’une telle étude pourraient
être présentées au Groupe de travail en 1994, à sa dix-neuvième session.
Si le mandat du Rapporteur spécial expire avec la présentation de son rapport
final à la quarante-cinquième session de la Sous-Commission, il pourrait
s’acquitter de cette tâche supplémentaire en qualité d’expert indépendant,
sans que cela n’ait d’incidences financières.

Le Groupe de travail voudra peut-être accorder à cette question toute
l’attention qu’elle mérite et décider, selon qu’il le jugera bon, de procéder
ainsi. Le Rapporteur spécial demande que la présente lettre soit distribuée
en tant que document du Groupe de travail.

(Signé ) Theo van Boven
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